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AVIONS MARCEL DASSAULT - BREGUET AVIATION 

FAN JET FALCON (TOUS TYPES) 

PORTE PAS SAGERS 

Des incidents ont montre que par suite d'usure OIl de mauvais reglage, 
une insu££isance de verrouillage peut apparattre et occasiormer l'ouverture de 
la porte dans Ie cas de vol a £aible pression relative de cabine. 

En consequence, les mesures suivantes sont rendues imperatives : 

1) - Dans les 50 heures· de £onctionnement qui suivent la date d'entree en vigeul 
de cette consigne de navigabilite, et au plus tard Ie 20/6/78, e££ectuer 
suivant les instructions d.u fulletin Service AUD 604 : 

A - Le contrele de l' enclenchement de la pOignee exterieure sur sa gache. 

B - Le contrOle d.u reglage du microcontacteur sur verrou de porte passagers 

NOTA: Le bulletin service MID 604 introdui tune revision temporairc du manuel 
de vol specifiant que la verification de la fermeture et du verrouillage 
de la porte passagers est du ressort de l'e~lipage. 

2) - En cas d'insuffisance de l'enclenchement decelee au cours de l'inspection 
de£inie au paragraphe 1.A., e££ectuer une reparation immediate : 

- par montage d'un p~ne en acier, suivant les instruction du Bulletin Ser­
vise AMD 615. 

- ou a de£aut, et dans l'attente de la disponibilite des lots du Bulletin 
Service AMD 615, par montage d tune poignee identique neuve si 1 tusure 
est localisee sur la poignee. 

3) - L'inspection demandee au paragraphe 1.A est a renouveler tous les 6 mois 
jusqu' a I' application du &llletin Service AI'ID 515. 

4) - Au plus tard Ie 30 sep tembre 1978, proceder a l'installation d 'une plaquet:t( 
consigne de verrouillage et d 'un~ vignette symbole suivant les instructions 
du paragraphe 2.K cru &llletin Service AMD 616; 

5) ~ PJ.l plus tard Ie 31 juillct 1979, proceder a l'adjonction d'un microcontac­
teur de signalisation, suivant les instruction du B.S. AMD 616, afin de 
dormer au pilote une information permanente par signalisation lumineuse du 
verrouillage de la poignee de porte passagers. 
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